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Mise en relation du personnel paramédical

avec les établissements de santé pour des missions de courtes et de moyennes durées





	CHARTE DE DEONTOLOGIE


LES ENGAGEMENTS DE JOB MEDICAL :
- L’équipe Job Médical s’engage à définir avec vous vos souhaits et attentes en matière    de missions.
- Les missions correspondant à votre profil vous seront proposées en priorité.
- Nous respectons entièrement et sans incidence aucune votre liberté d’accepter ou de refuser une proposition de mission.
- L’ensemble de nos offres d’emploi est régulièrement mis à jour sur notre site «Job-medical.fr » vous permettant ainsi d’en prendre connaissance en temps réel et  d’y répondre.
- Tout est mis en œuvre afin de vous permettre d’enchaîner les contrats de manière régulière tout en respectant vos disponibilités et le rythme de travail souhaité.
- Job Médical s’engage à vous tenir informer dans les meilleurs délais de tout changement concernant votre mission et à vous proposer, dans la mesure du possible, des alternatives au cas d’annulation.
- L’équipe Job Médical est à votre écoute pour toutes questions avant, pendant et après chacune de vos missions. 
VOS ENGAGEMENTS:
- Vous vous engagez à nous fournir tous les justificatifs nécessaires à la montée de votre dossier intérimaire et vous attestez de la sincérité et de l’exactitude de ceux-ci.
- Vous êtes tenu(e) de respecter la législation du travail notamment au regard de la durée légale de travail et des clauses d’exclusivités vis-à-vis de vos employeurs.
- En acceptant une mission, vous vous engagez à honorer le contrat ainsi conclu en termes de durée, horaires, service d’affectation. 
- Vous vous engagez à nous informer de tout changement de planning ou de prolongation de contrat.
- Vous vous engagez à vous soumettre au règlement intérieur de l’établissement d’accueil et aux règles de déontologie propre à vos fonctions, notamment le secret médical et le respect des patients.
- Vous vous engagez à respecter le personnel médical avec lequel vous êtes amené(e) à travailler et prendre soin du matériel mis à votre disposition.
- Vous êtes tenu(e) de nous informer dans les plus brefs délais de tout retard ou impossibilité de vous rendre sur votre lieu de travail.
- Vous autorisez Job Médical à transmettre aux établissements tout document (carte d’identité, vitale, RIB, vaccinations, contrat de travail, diplôme, adresse, etc) nécessaire à la réalisation des contrats de travail.

- Vous autorisez Job Médical à solliciter auprès des établissements d’affectation tout document permettant de certifier du nombre d’heures travaillées tels les bulletins de salaire.
JOB MEDICAL vous remercie de votre confiance et vous souhaite bonnes missions.

JOB MEDICAL, représentée par :



L’intérimaire
Lu et approuvé, date et signature



Nom Prénom :
Cachet entreprise




Mention lu et approuvé, date et signature
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